
Situées dans l’océan indien, non 
loin du paradis et au large de la 
côte est africaine, plus de 115 
îles composent l’archipel des 
Seychelles. Plages immaculées, 
lagons transparents, palmiers 
foisonnants et rochers 
chaotiques. Une harmonie 
abritant une flore et une faune 
unique, notamment des tortues 
géantes et la plus grosse graine 
végétale du monde : la coco de 
mer.

D’octobre à mars, la brise de 
mousson du nord-ouest y rend 
l’atmosphère lourde et humide. 
De brèves mais violentes pluies 
tombent généralement la nuit. 
C’est la saison idéale pour la 
pêche et la plongée. D’avril à 
septembre, il fait plus frais et plus 
sec (notamment juillet/août).
Mahé, Praslin et la Digue, 
les trois principales îles des 
Seychelles, plantent déjà le décor 
sensuel de l’archipel.

Climat aux Seychelles

  Température diurne    Température nocturne    Heures de soleil par jour    Nombre de jours avec plus de 5 mm de pluie.    Température de l’eau. 2 9

Les S
eychelles



Le Méridien 
Fisherman’s Cove

Situation : situé sur la côte nord de Mahé, en bor-
dure de la très belle plage de Beau Vallon à quelques 
kilomètres de Victoria.

Logement : 70 chambres spacieuses disposant de 
bain, douche séparée, WC séparé, climatisation, 
minibar, téléphone direct, coffre-fort, TV, balcon/
terrasse.

Services : 2 restaurants, bar avec vue panoramique, 
boutiques, salon de coiffure.

Sports et loisirs : piscine, centre de fitness, tennis, 
plongée, golf et soirées animées.
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Situation : sur la côte sud-ouest, directement sur la  
belle plage de sable de Baie Lazare.

Logement : 200 chambres dont 195 supérieu-
res disposant d’une chambre à coucher et séjour, 
bain/douche, WC, sèche-cheveux, climatisation, 
téléphone direct, TV, minibar, coffre-fort, balcon/
terrasse.

Services : 4 restaurants, 4 bars, casino, boutique, 
salon de coiffure.

Sports et loisirs : grande piscine, bassin et club pour 
enfants, 2 courts de tennis, billard, badminton, 
volleyball, plongée, voile, planche à voile, pédalo, 
centre de fitness avec sauna et soirées animées.

La Plantation 
Club
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Situation : dans un jardin tropical, sur la côte nord 
de l’île directement sur la belle plage de la Côte 
d’Or.

Logement : 28 chambres dont 4 supérieures avec 
vue mer, bain/douche, WC, sèche-cheveux, clima-
tisation, téléphone direct, minibar, balcon.

Services : 2 restaurants, bar, piscine.

Sports et loisirs : plongée, planche à voile, vélos, ex-
cursions en bateau.

Acajou
HHH
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Archipel

Situation : sur la côte nord-est, surplombant la belle 
plage de la Côte d’Or.

Logement : 30 chambres dont 23 de luxe, spacieu-
ses et aménagées avec goût, douche, 2 lavabos, WC 
séparé, sèche-cheveux, climatisation, téléphone di-
rect, minibar, coffre-fort et terrasse avec vue mer.

Services : 2 restaurants, bar, boutique de souvenir.

Sports et loisirs : planche à voile, centre de fitness, 
canoë, massages, casino à proximité et soirées ani-
mées. 
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Lemuria Resort

Situation : sur la côte nord-ouest, au milieu d’une 
végétation dense et entouré de trois plages de sable 
fin.

Logement : 105 suites aménagées avec beaucoup 
de goût, toutes équipées de bain, douche séparée, 
WC, sèche-cheveux, climatisation, téléphone di-
rect, TV, vidéo, CD player, minibar, coffre-fort et 
balcon ou terrasse.

Services : 3 restaurants à la carte, 4 bars, boutiques, 
bibliothèque, salon de coiffure et de beauté, pool-
bar.

Sports et loisirs : piscine à trois niveaux, golf 18 
trous, centre de fitness, mini-club (4-12ans), ten-
nis, pédalo, plongée, voile, catamaran, kayak, plan-
ches à voile, sauna, jacuzzi et soirées animées.

1234
H
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Le Duc  
de Praslin

Situation : sur la côte nord de l’île à 100 mètres en-
viron de la longue plage de la côte d’Or.

Logement : 14 chambres spacieuses, équipées avec 
ventilateur au plafond, douche, bain, WC, mini-
bar.

Services : restaurant, bar et réception.

Sport et loisirs : plongées et sports nautiques à 
proximité.
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Paradise  
Sun

Situation : sur la côte nord directement en bordure 
de la belle plage de la côte d’Or.

Logement : 80 chambres supérieures avec baignoire, 
douche, WC, sèche-cheveux, mini-bar  et ventila-
teur au plafond.

Services : 2 restaurants, bar, boutique, piscine, res-
taurant et bar sur la plage.

Sport et loisirs : plongée, planches à voile, pédalos 
et soirées animées.
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La Réserve

Situation : sur la côte nord-ouest de l’île à proximité 
de la plage de la Côte d’Or.

Logement : 30 chambres spacieuses et joliment dé-
corées toutes équipées d’un ventilateur au plafond, 
douche, WC, sèche-cheveux et coffre-fort.

Services : 2 restaurants, boutique, piscine.

Sport et loisirs : plongée, canoë et divers sports nau-
tiques à proximité et soirées animées.
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L’Océan

Situation : au nord de l’île, surplombant la plage 
d’anse Patates.

Logement : 8 chambres équipées d’un ventilateur, 
avec douche, WC, sèche-cheveux.

Services : restaurant, bar.

Sport et loisirs : plongée.

Situation : sur la côte ouest de l’île, directement sur 
la belle plage de sable dans un jardin tropical.

Logement : 69 chambres spacieuses, douche sépa-
rée, bain, douche, WC, sèche-cheveux,  TV, mini-
bar, coffre-fort, vue jardin ou vue mer.

Services : 2 restaurants, pool-bar, boutique de sou-
venirs, piscine. 

Sports et loisirs : salle de jeux, vélo, planche à voile, 
plongée. Musique et spectacles seychellois.

La Digue  
Island Lodge

1234
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Bienven
ue au paradis
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Les conditions ci-dessous 
s’appliquent à toutes les prestations offertes dans 

ce catalogue. Elles deviennent partie intégrante du 
contrat entre le client et l’organisateur du voyage lors 
de la réservation définitive.

Inscriptions
Votre agence de voyages se fera un plaisir d’enregistrer 
votre inscription. Un acompte de Fr.s. 500.– doit être 
versé au moment de l’inscription, le solde étant payable 
au plus tard 30 jours avant le départ. Le client n’ayant 
pas payé le solde de son voyage à la date convenue, le 
voyage est considéré comme annulé. Le client encourt 
de ce fait les frais d’annulation dont il a été informé au 
moment de l’inscription.

Frais de réservation / frais 
de dossier

A la réservation d’un hôtel seul, le transfert n’est pas 
inclus. Le prix du transfert aéroport-hôtel ou hôtel-
hôtel est en sus, par personne et par trajet, majoré 
des frais du dossier. En cas de modifications apportées 
à  une réservation d’un arrangement forfaitaire déjà 
confirmé, un montant de Fr.s. 50.– par personne mais 
de Fr.s. 100.– par réservation sera perçu à titre de frais 
de dossier.

Annulations/changements  
de réservation 

En cas d’annulation par le client ou modification 
du nom, prénom, de la date ou des prestations, un 
montant de Fr.s. 100.– sera perçu par personne (mais 
au plus Fr.s. 200.– par commande) pour frais de 
constitution du dossier. 
Si l’annulation intervient moins de 30 jours à l’avance, 
les montants suivants restent dus à l’organisateur.

–  30 à 21 jours avant le départ :.....20% du prix total.
–  20 à 8 jours avant le départ :.......50% du prix total.
–  7 à 3 jours avant le départ :.........90% du prix total.
–  2 à 0 jours avant le départ :.........100% du prix total.

Une arrivée tardive à l’enregistrement ou au départ 
de l’avion ou une présentation avec des documents 
de voyage n’étant pas en règle ne donne droit à aucun 
remboursement.
Certains programmes font l’objet de conditions 
d’annulation plus restrectives que celles prévues 
ci-dessus, il s’agit en général des périodes de 
hautes saisons. Notamment du 10 décembre au 
10 janvier : Toute réservation pour cette période 
doit être accompagnée d’un acompte de 15 % non 
remboursable. En cas d’annulation du voyage les frais 
ci-dessous sont perçus :
Jusqu’ à 61 jours avant le départ : 15% du prix total
60 à 30 jours avant le départ : 30% du prix total
29 à 15 jours avant le départ : 50% du prix total
14 à 3 jours avant le départ : 80% du prix total
2 à 0 jours avant le départ : 100% du prix total 

Papiers d’identité
Pour les voyages en avion, il faut un passeport valable 
et dans certains cas un visa. Pour les ressortissants 
autres qu’Européens, ils doivent s’assurer si un visa 
est nécessaire. Si un client est renvoyé d’un aéroport 
en Suisse ou par les autorités du pays de destination 
parce qu’il lui manque un document requis ou pour 
quelque raison que ce soit, tous les frais en découlant 
lui incombent, y compris les frais de rapatriement.

Documents  
de voyage

Les documents de voyage sont envoyés en général 8 
jours avant le départ. La perte de ces documents peut 
entraîner des frais de réémission qui seront à la charge 
du client.

Journée de voyage
Les horaires de vol,  le nombre d’escales,  le type  
d’appareil et la compagnie aérienne sont donnés à 
titre indicatif et sont susceptibles de modifications, 
même après confirmation et même après le début du 
voyage (vol de retour notamment). Ainsi, une arrivée 
tardive et/ou un retour matinal ne pourront donner 
lieu à aucun remboursement à quelque titre que ce 
soit (correspondance manquée, avion, train, taxis ou 
tout autre moyen de transport), manque à gagner, 
perte d’emploi, retenu sur salaire, suite à un retour 
différé ou frais supplémentaires de quelque nature que 
ce soit. De même, certaines escales, des changements 
d’aéroport d’arrivée ou de départ non prévus sur les 
plans de vols initiaux peuvent être décidés sans préavis 
et ne peuvent constituer un motif d’annulation ou de 
dédommagement de quelque nature que ce soit. Nos 
prix sont forfaitaires et sont calculés sur un nombre 
de nuitées et non de journées. Ils tiennent compte 
du temps de voyage dans la durée du forfait. Si, pour 
des raisons d’horaires imposés par les transporteurs, 
l’arrivée s’effectue en fin de journée et le départ en 
début de matinée, il ne pourra être accordé aucun 
remboursement. Il convient de considérer que le 
premier et le dernier jour du voyage sont consacrés au 
transport.

Hôtellerie
La description des prestations hôtelières a été rédigée 
lors de l’édition de cette brochure. Des modifications 
ont pu intervenir entre-temps (équipements 
supplémentaires ou déficients). L’organisateur 
s’efforcera, dans la mesure du possible d’en informer sa 
clientèle au moment de l’inscription. La classification 
des hôtels par étoiles ou par catégorie est effectuée par 
les ministères du tourisme locaux, selon des normes qui 
sont spécifiques aux pays concernés et bien différentes 
de celles en vigueur en Europe. Aucune comparaison ne 
peut être faite et les différences doivent être acceptées 
comme telles. Elles ne peuvent donner lieu à aucune 
contestation. Nous enregistrons avec plaisir toutes vos 
demandes spécifiques. Toutefois, nous vous rendons 
attentifs qu’à certaines périodes (haute saison, vacances 
scolaires…), il ne sera peut-être pas possible de vous 
donner entièrement satisfaction. Dans la mesure 
du possible, ces demandes pourront être confirmées 
uniquement lors de votre arrivée à l’hôtel. Dans ce 
cas les suppléments éventuels devront être réglés 
directement sur place. En règle générale, les participants 
peuvent prendre possession de leur chambre à partir de 
14 h le jour de leur arrivée et ils doivent la restituer au 
plus tard à 12 h le jour de leur départ. Les chambres 
singles ou individuelles sont parfois plus petites et 
moins bien situées. Les chambres triples, si elles 
permettent d’économiser un supplément «chambre 
individuelle» ou de bénéficier d’une réduction enfant 
partageant la chambre de 2 adultes, il faut savoir que 
ce sont en général des chambres doubles dans lesquelles 
un lit d’appoint a été ajouté, ce qui les rend beaucoup 
moins spacieuses, et parfois inconfortables. En cas de 
séjour en demi-pension, chaque nuit passée sur place 
correspond à un petit déjeuner et à un repas principal 
(en général un dîner). Ainsi, en cas d’arrivée tardive 
ou de départ matinal, ces prestations pourront être 
fournies par l’hôtelier ou par la compagnie aérienne. 
Dans tous les hôtels, les prestations hors forfaits sont 
à payer sur place. Les occupants d’une même chambre 
doivent obligatoirement souscrire la même prestation. 
Les structures d’animation et les activités sportives 
peuvent varier en intensité en fonction des saisons et de 
l’occupation de l’établissement. Il se peut notamment, 
en haute saison, que le nombre de parasols, chaises 

longues, matériel sportif, soit insuffisant. Malgré 
le soin apporté à donner un descriptif du produit 
conforme à la réalité, comme nous l’avons trouvé 
lors de notre dernière visite d’inspection, il est 
possible que certains changements interviennent 
entre temps.

Prix
Le prix de chaque voyage ou séjour contient 
l’indication précise des prestations comprises 
dans le forfait proposé. Il ne comprend pas 

tous les services antérieurs à l’enregistrement 
à l’aéroport de départ ou postérieurs au retour 

ainsi que les boissons, certains repas, pourboires 
et dépenses à caractère personnel. L’organisateur 

se réserve le droit de modifier avant votre réservation, 
les indications du prospectus, la description des 

prestations, 
les prix figurant dans 

le cahier des prix. Le cas échéant, ces 
modifications seront obligatoirement signalées à 
votre agence au moment de la réservation. Aucune 
contestation concernant les prix ne pourra être acceptée 
après inscription à un voyage. Il appartient au client 
de faire la comparaison et les calculs nécessaires afin 
de déterminer la formule qui lui convient le mieux, 
en tenant compte du fait que nos prix comprennent 
toute une série de prestations que nous ne pouvons 
totalement détailler. Les prix donnés sont indivisibles 
et toute renonciation à des prestations incluses dans 
le forfait, ou toute interruption ne pourra donner 
lieu à aucun remboursement. Calcul des prix : séjour 
d’une semaine : la date de départ est déterminante. 
Semaine ou nuit supplémentaire : la période effective 
de prolongation est déterminante. Seul le prix 
communiqué lors de la confirmation de la commande 
est contractuel.

Responsabilité
Le tour-opérateur ne prête pas lui-même les services 
offerts dans ce catalogue. Il est l’intermédiaire 
entre le client, les compagnies aériennes, les hôtels, 
les agences de location de voitures, et toutes les 
autres entreprises concernées. Il ne peut être tenu 
pour responsable, d’aucune manière d’accidents, 
et de leurs conséquences, de lésions corporelles, de 
retards, d’irrégularités, de dommages aux biens et 
aux personnes (par exemple dégâts de transports aux 
valises ou autres bagages). Les hôtels, les entreprises de 
transport, et toutes les autres entreprises participant 
à l’arrangement avec une prestation sont elles-mêmes 
responsables envers les clients. Nos arrangements 
n’engagent les compagnies aériennes que pour les vols, 
pas pour les prestations terrestres. Le transporteur 
aérien se réserve le droit, en cas de force majeure, 
d’acheminer la clientèle par tout mode de transport de 
son choix, sans qu’aucun dédommagement puisse être 
revendiqué par les passagers concernés. L’intensité du 
trafic aérien et les impératifs de sécurité peuvent parfois 
entraîner certains retards. Ces retards ne peuvent faire 
l’objet d’aucune indemnisation. En ce qui concerne les 
dommages résultant d’accidents d’avion (passagers et 
bagages), la responsabilité des compagnies aériennes 
est soumise aux prescriptions légales applicables, c’est 
à dire pour les transports internationaux, et dans 
la  majorité des cas, à la convention de Varsovie ou 
à cette convention complétée par le protocole de La 
Haye. Pour le surplus, la responsabilité est réglée par 
les conditions générales de transport de la compagnie 
concernée. Le présent catalogue n’est pas édité au nom 
des compagnies aériennes qui y sont mentionnées. 
Il ne les engage aucunement en ce qui concerne 
l’organisation du voyage. Leur responsabilité en tant 
que transporteurs est réglée par les lois en vigueur 
en cette matière. Nous ne pouvons en aucun cas être 
tenus pour responsables des objets oubliés et ne nous 
chargerons pas des recherches.

Vols supplémentaires
A certaines dates (vacances scolaires, haute saison) nous 
sommes amenés à proposer un complément de sièges 
avion à la même date, tant en vols réguliers qu’en vol 
spéciaux ou supplémentaires. Un supplément de tarif 
pourrait être exigé et le montant confirmé au moment 
de la réservation.

Thalassothérapie,  
remise en forme

Les cures de thalassothérapie (SPA) se font généralement 
sous contrôle médical. Nous ne faisons que transmettre 
les réservations et ne pouvons donc être tenus pour 
responsables d’une mauvaise orientation médicale, du 
succès, de l’échec ou du résultat du traitement, ni en 
assumer  la responsabilité.

Modification du programme
Des modifications sont peu probables, mais dans votre 
propre intérêt, nous nous réservons le droit de modifier 
nos programmes ou certaines prestations particulières 
convenues (logement, moyens de transport) si des 
événements imprévus nous y contraignent. Nous 
vous communiquerons bien sûr le plus rapidement 
possible tous les changements survenant avant votre 
départ. Si une prestation convenue ne peut pas 
être fournie pendant le voyage, du moins sous sa 
forme prévue, nous nous efforcerons de trouver une 
solution de remplacement respectant au mieux le but 
réel ou le caractère du voyage. Nous déclinons en 
particulier toute responsabilité pour des changements 
de programme imputables aux retards de moyens de 
transport. Nous vous assurons le remboursement de 
toutes les prestations payées qui ne peuvent vous être 
fournies par suite de modifications du programme si les 
nouvelles prestations sont objectivement d’une valeur 
inférieure à celles promises à l’origine. De même, nous 
nous réservons le droit de vous facturer après coup les 
majorations de prix qui ne peuvent être évitées, dues 
à des modifications de programme indépendantes de 

notre volonté, 
dont nous ne pouvions 

avoir connaissance lors de la conclusion du 
contrat de voyage malgré tous les soins apportés à sa 
préparation.

Promotions, offres spéciales, 
réductions

Sur certains produits, nous privilégions un certain 
nombre de places à un tarif promotionnel. Ce quota 
de place atteint, le tarif en vigueur sera rétabli. 
Nous ne pouvons procéder au remboursement de la 
différence. Compte tenu de leurs limites dans le temps 
et de leurs conditions, les offres promotionnelles ou 
actions spéciales ne sont pas cumulables avec d’autres 
réductions ou avantages, et surtout elles n’ont aucun 
caractère rétroactif et ne peuvent faire l’objet d’aucune 
réclamation.

Assurances
Nous vous recommandons de souscrire une assurance 
annulation et assistance (retour prématuré). Nous avons 
conclu à votre intention, un accord en ce qui concerne 
le forfait «assistance, rapatriement et annulation» à des 
conditions particulièrement avantageuses. 

Interruption du voyage  
à l’étranger

Une interruption prématurée du voyage à l’étranger 
pour une raison ou une autre ne donne droit à aucun 
remboursement, même partiel. En cas d’urgence 
(maladie, accident ou autre), notre représentant local 
vous aidera, selon ses possibilités, à organiser votre 
retour prématuré. 

Réclamations
Lorsqu’un client constate qu’un service sur place n’a 
pas été fourni comme prévu, il doit impérativement 
formuler sa réclamation aux responsables locaux afin 
de ne pas en subir les inconvénients pendant toute la 
durée du séjour. Il doit impérativement demander au 
prestataire de services une attestation de déclassement 
ou de prestations non fournies. C’est la condition 
indispensable à la prise en considération ultérieure 
d’une prétention à des dommages et intérêts ou à un 
remboursement quelconque. Nos représentants locaux 
enregistrent les réclamations éventuelles, mais ne sont 
pas habilités à en reconnaître la responsabilité. Les 
observations et réclamations sont à adresser par écrit 
et dûment motivées au plus tard 2 semaines après la fin 
prévue du voyage, à défaut de quoi, aucune prétention 
ne sera  prise en considération. Elles doivent être 
accompagnées des attestations de déclassement ou de 
prestations non fournies, ainsi que des justificatifs des 
éventuels frais. Le dédommagement n’excède jamais 
le montant du forfait acheté. Les plages même dites 
«privées» sont ouvertes au public. Leur entretien est la 
responsabilité des communes ; il se peut donc qu’elles 
ne soient pas nettoyées régulièrement. L’hôtelier 
est libre de les entretenir lui même mais n’y est pas 
obligé. De même que les conditions climatiques sont 
indépendantes de toute volonté. Nous ne pouvons 
être tenus pour responsables, et déclinons toutes 
réclamations inhérentes à l’ensemble de ces éléments. 
Le délai de réponse peut varier en fonction de la durée 
de l’enquête d’Air Marin auprès des prestataires et des 
services concernés. 

Garantie de Voyage
Air Marin est membre du Fonds de Garantie de la 
branche suisse de Voyages et vous garantit la sûreté des 
montants que vous avez versé à la réservation de votre 
forfait voyage.

For Juridique Exclusif Genève
Les dispositions du droit Suisse  sont seules applicables 
aux présentes conditions.
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